
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Toulouse - sis 68, rue 

Raymond IV B.P. 7007 - 31068 Toulouse Cedex 07 - dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou de sa publication.  

Le Tribunal administratif pourra être saisi par courrier ou par l’application informatique Télérecours accessible par le lien : 

http://www.telerecours.fr » 
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Décision budgétaire : provisions  

 
La Présidente de la Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat, 
 
Vu, le décret n° 2022-1008 du 15 juillet 2022 ; 
Vu, l’article R.2321-2 du CGCT; 
Vu, la délibération 2026D25 du Conseil Communautaire du 7 avril 2026 portant sur les délégations 
consenties à la Présidente par le Conseil Communautaire ; 
Vu, la délibération relative au vote du budget primitif en date du 24 avril 2026, 
Vu, l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
 

DECIDE 

 
Article 1 Au titre de l’année 2026 et suivants les crédits prévus au budget, de constituer les provisions 
suivantes :  
 
 

Mandats Service 321  
Espace Murat 

 

Service 845 
Voirie 

6815 Dotations aux 
provisions pour risques  
 

5 000 euros  9 515 euros 

 
Fait à Cœur de Causse, le 3 juin 2026, 
La Présidente, 
Sophie SARFATI 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département du LOT 

Communauté de Communes du 
Causse de Labastide-Murat 

 3 juin 2026
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